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 n° 275 365 du 19 juillet 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. ILUNGA TSHIBANGU 

Avenue de la Toison d'Or 67/9 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par la 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 novembre 2017 par Monsieur X, qui déclare être de 

nationalité algérienne, tendant à la suspension et à l’annulation des « décisions prises à 

son encontre le 11/10/2017 par la partie adverse, décision par laquelle cette dernière 

refuse de proroger son titre de séjour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n°213 057 du 27 juillet 2021 

 

Vu l’ordonnance du 8 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 5 avril 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me B. ILUNGA TSHIBANGU, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 9 février 2015, accompagné de son fils mineur, 

munis de leurs passeports nationaux revêtus d’un visa Schengen court séjour pour des 

motifs médicaux. Une déclaration d’arrivée datée du 5 mai 2015, couvrant leur séjour 

jusqu’au 9 mai 2015, leur a été délivrée par l’administration communale. 

 

1.2. Le 12 mai 2015, le requérant et son fils ont introduit une demande de prorogation de 

leurs visas sur la base d’un certificat médical. Leurs visas ont été prorogés jusqu’au 7 

août 2015. 

 

1.3. Le 9 juin 2016, le requérant  a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la Loi, invoquant des problèmes de santé son fils. Cette demande 

a été déclarée fondée le 15 septembre 2016 et le requérant, ainsi que son fils, ont été mis 

en possession d’un titre de séjour temporaire d’un an, valable du 4 octobre 2016 au 20 

septembre 2017. 

 

1.4. Le 5 février 2017, le fils du requérant est décédé. 

 

1.5. Le 18 septembre 2017, le requérant a introduit une demande de prorogation de la 

carte de séjour temporaire qui lui avait été délivrée en raison de la maladie de son fils. 

 

1.6. En date du 11 octobre 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant 

une décision de refus de prorogation de son titre de séjour. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En date du 09.06.2016, l’intéressé a introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur base de l’article 9ter auprès de nos services. Cette demande a été déclarée fondée 

le 15.09.2016, et l’intéressé a été mis en possession d’un certificat d’inscription dans le 

Registre des Étrangers, valable du 04.10.2016 au 20.09.2017, ce CIRE ne peut plus 

être prorogé.  

 

Motifs :  

 

L’autorisation de séjour ayant été accordée sur base de l’état de santé de son enfant. 

L’enfant étant décédé, il n’y a pas de maladie pour M. [K.] qui lui permettrait de 

prolonger son séjour. 

 

La demande de prolongation est donc refusée. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée 

n’existent plus, ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire 

(article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités 

d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980). 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour 

soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 
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1.7. A la même date, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 

13). Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) 

suivant(s) de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

En vertu de l’article 13 § 3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus 

les conditions mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour 

accordé sur base de l’article 9ter a été refusée en date du 11.10.2017 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; violation des articles 

9ter, §2 et 62 et 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ; violation des articles 8 et 13 de la 

Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales 

(CEDH) ; violation du principe de bonne administration ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, il soutient que nonobstant le décès 

de son fils, il a pourtant invoqué à l’appui de sa demande de prorogation de son titre de 

séjour, des raisons sociales et humanitaires militant en faveur d’une telle prorogation, 

notamment le fait qu’il est associé actif depuis le 3 juillet 2017 de la SPRL « [B. Export] », 

qu’il a suivi avec succès des cours d’intégration dans la société belge et qu’il a introduit 

une demande de la carte professionnelle auprès de l’autorité compétente, laquelle est 

toujours pendante. 

 

Il estime que la partie défenderesse a violé l’article 74/13 de la Loi, ainsi que le principe 

de bonne administration, dès lors qu’elle n’a pas tenu compte de tous les éléments 

pertinents soumis à son appréciation. 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, il affirme que la partie défenderesse 

ne motive pas suffisamment l’ordre de quitter le territoire dans la mesure où elle ne tient 

pas compte des raisons sociales et humanitaires qui militent en faveur de la prorogation 

de son titre de séjour. 

 

Par ailleurs, il souligne que l'exécution de l’ordre de quitter le territoire pouvant intervenir à 

n'importe quel moment, le présent recours ne répond pas à la définition du droit à un 

recours effectif tel que prescrit par l'article 13 de la CEDH. Il explique que « s'agissant 

d'une procédure qui n'est pas de plein contentieux comme en matière d'asile, le requérant 

ne peut prétendre en l'espèce à une procédure qui suspende les deux actes attaqués 

jusqu'à ce que [le Conseil] [...] puisse se prononcer sur le fond de l'affaire, ce qui constitue 

une violation de l'article 13 de la CEDH ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil entend rappeler que l’obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de 

tous les arguments avancés par le requérant, mais seulement l’obligation de l’informer 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation  
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réponde, fut-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision 

doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de 

manière à permettre aux intéressés de connaître les justifications de la mesure prise et à 

la juridiction compétente d’exercer son contrôle. 

 

3.2. En l’espèce, le premier acte attaqué a été pris sur la base de l’article 13, § 3, 2°, de la 

Loi et de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la 

loi du 15 septembre 2006, aux motifs que les conditions sur la base desquelles le 

requérant a été autorisé au séjour n’existent plus, en l’occurrence, le requérant avait été 

autorisé au séjour sur base de l’état de santé de son enfant qui est décédé. L’acte attaqué 

indique par ailleurs que le requérant ne souffre pas d’une maladie qui lui permettrait de 

prolonger son séjour. 

 

En termes de recours, le requérant fait valoir qu’il a pourtant invoqué à l’appui de sa 

demande de prorogation de son titre de séjour, des raisons sociales et humanitaires, 

notamment le fait qu’il est associé actif depuis le 3 juillet 2017 de la SPRL « [B. Export] », 

qu’il a suivi avec succès des cours d’intégration dans la société belge et qu’il a introduit 

une demande de la carte professionnelle auprès de l’autorité compétente, laquelle est 

toujours pendante. Le Conseil observe que ces faits se vérifient à la lecture du dossier 

administratif. 

 

Toutefois, le Conseil constate que la motivation de la première décision attaquée est 

particulièrement lacunaire à cet égard, dès lors qu’elle ne répond pas aux éléments 

substantiels qui ont été soumis par le requérant pour obtenir la prorogation de son titre de 

séjour. Partant, la partie défenderesse ne pouvait se contenter de refuser la prorogation 

du titre de séjour du requérant sans devoir tenir compte des éléments précités dont elle 

avait une connaissance effective et suffisante.  

 

Le Conseil tient à souligner que dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation, la partie 

défenderesse n’est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement. Or, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse est restée en défaut de prendre en considération les éléments qui ont été 

soumis par le requérant pour obtenir la prorogation de son titre de séjour. Dès lors qu’il 

apparaît que la partie défenderesse n’a pas statué sur ces éléments, le premier acte 

attaqué ne répond pas à l’obligation de motivation imposée par les dispositions visées au 

moyen. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse expose notamment que « la 

décision attaquée fait suite à une demande d’autorisation de séjour qui avait été introduite 

le 9 juin 2016 sur base de l’état de santé de son fils, [...] laquelle avait été déclarée 

recevable puis fondée le 15 septembre 2016. Par conséquent, le requérant qui 

accompagnait son fils mineur en Belgique, s’est vue octroyer également l’autorisation de 

séjour temporaire [...]. Malheureusement, le fils du requérant est décédé le 5 février 2017 

[...]. C’est donc à tort que le requérant reproche à la partie adverse de ne pas avoir 

examiné des éléments d’ordre sociaux et/ou humanitaires dans le cadre d’une demande 

de prorogation d’un titre de séjour octroyé uniquement en raison de circonstances 

médicales qui touchaient son défunt fils. Les éléments, tels qu’invoqués par le requérant, 

peuvent en effet être produits dans le cadre d’une autre procédure ad hoc. » 
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A cet égard, le Conseil considère que la partie défenderesse ne saurait se prévaloir de 

ces observations pour conférer a posteriori à sa décision la motivation dont elle est 

dépourvue, de sorte que lesdites observations ne sont pas de nature à renverser les 

développements repris supra et sont, dès lors, insuffisantes à rétablir la légalité de la 

décision litigieuse. 

 

Par ailleurs, le Conseil tient à souligner que le constat d’insuffisance de motivation relevé 

ci-dessus n’a pas pour effet d’imposer à la partie défenderesse d’indiquer dans sa 

décision quels motifs permettraient le cas échéant d’obtenir une autorisation et/ ou une 

prorogation alors que ceci excèderait son obligation de motivation. Il s’agit uniquement de 

permettre au requérant de comprendre, ce qui, non pas dans l’absolu, mais dans son cas 

particulier, fait en sorte que, selon la partie défenderesse, les raisons sociales et 

humanitaires qu’il a invoquées à l’appui de sa demande ne peuvent motiver l’octroi de la 

prorogation de son titre de séjour.  

 

3.4. En conséquence, en tant qu’elle dénonce la violation de l’obligation de motivation 

déduite des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et de l’article 62 de la Loi, la première 

branche du moyen unique est fondée et suffit à justifier l’annulation du premier acte 

attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. S’agissant du second acte attaqué, à savoir l’ordre de quitter le territoire délivré au 

requérant le 11 octobre 2017 en vertu de l’article 13, § 3, 2°, de la Loi, étant donné que 

ledit acte a été pris en exécution du premier acte attaqué et en constitue donc 

l’accessoire, il convient également d’annuler cet ordre de quitter le territoire. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de prorogation de l’autorisation de séjour prise à l’encontre du 

requérant le 11 octobre 2017, ainsi que l’ordre de quitter le territoire subséquent, sont 

annulés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juillet deux mille vingt-deux, 

par : 

 



 

 

 

CCE X - Page 6 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 


